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Procès-verbal de la séance du Conseil d’établissement tenu le 21 juin 2022 au CA-O. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS 

DIRECTION 

Théberge, Marie-Ève (directrice) 
 
MEMBRES PARENTS 

Djani, Kossi Thomas, Lourdes 
Gauthier, Marie-Michelle                       Velho, John 
Martel, Catherine Villeneuve, René 
Takam, Maurice                                      
 

MEMBRES DU PERSONNEL 

Brousseau, Camille Paquette, Patricia 
Dufour, Robin Thibault, Johanne 
 
MEMBRE DE LA COMMUNAUTÉ  

Perreault, Danielle 
 
MEMBRES ÉLÈVES 

 
 
ÉTAIENT ABSENTS 

Breton, Erik                                           Lachance, Myriam 
Chantigny, Émilie                                  Lair, Christine  
Duchaussoy-Girard, Alexandria Kirk, Steve 
Duggan, Mike  
Gilbert, Jasmin 
 

1. VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE L.I.P. ART. 61 
 

La réunion débute à 19 h 01. 
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

L’adoption de l’ordre du jour est adoptée. 
 
Adopté 
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CÉ # 21-22-057 

 

 

 

 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 25 MAI ET SUIVIS 

 
L’adoption du procès-verbal est adoptée. 
 
Adopté 
 

4. PAROLE AU PUBLIC 
 
Aucun 

 
5. APPROBATION DES ACTIVITÉS PLEIN AIR 2022-2023 (ANNEXE 1) 

 
Mme Théberge explique que les activités plein air sont dans le cadre d’une voie et non une 
concentration. M. Marengère offre régulièrement des sorties avec les élèves qui sont sans 
frais pour les familles. L’an dernier, nous avons amassé près de 12 000 $ de dons pour les 
activités. Une excellente nouvelle, le ministère a annoncé qu’il allait donner 200 $ par tête 
d’élève du secondaire qui sont dans une concentration. Les élèves qui sont dans la voie 
plein air auront accès au 200 $. Les dons qui ont été amassés cette année seront utilisés 
pour acheter du matériel. La concentration veut dire que tous les élèves du centre de service 
peuvent être inscrits dans l’école, sinon la voie, ce sont les élèves du quartier. Donc nous 
notre voie plein air, voie géniale, la voie créative, ce sont des voies de notre quartier. Alors 
aucune sélection pour ces élèves. 
 
Proposée par M.Velho et appuyée par M. Takam.  
 

6. FONDS À DESTINATION SPÉCIALE (ANNEXE 2) 
 

Mme Théberge explique que l’école ne peut pas conserver un montant d’argent dans son 
budget, à moins d’avoir un fond à destination spéciale pour des projets spécifiques. Cette 
année nous avons 3 projets à fond de destination spéciale. 
 
1. Primaire, la somme finale au 30 juin sera reportée en septembre prochain. 
2. Voie plein air. Il reste environ 6 000 $ pour M. Marengère qui n’a pas été utilisé et sera 
reporté à l’an prochain pour faire l’achat de matériel. 
3. Sports, c’est-à-dire que M Breton a reçu plusieurs dons pour les sports. 
 
L’approbation des fonds à destination spéciale est proposée par M. Djani et appuyée par 
M. Dufour. 
 
Adopté 
 

7. PRÉVISION BUDGÉTAIRE 2022-2023 (ANNEXE 3) 
 

M. Gauthier n’est pas présent ce soir, Mme Théberge présente en toute humilité la prévision 
budgétaire. Il faut savoir que la prévision budgétaire c’est toujours en attente de la 
confirmation du nombre d’élèves que nous allons avoir pour l’an prochain. Il faut savoir que 
c’est un budget qui est prudent. Il est important de comprendre qu’il est important de prévoir, 
ne pas trop en demandé que de devoir faire des coupures (réduire des services à l’élève). 
Mme Théberge explique les pages de l’annexe 3. L’an prochain nous serons plus à 
améliorer le service que d’avoir plus de salaires pour avoir plus de stabilité. En conclusion, 
il n’y a pas de dépense perdue.    
 

Adopté 
 

 
8. RAPPORT ANNUEL 2022-2023 (ANNEXE 4) 

 
Mme Perreault dépose le rapport annuel pour l’année scolaire 2022-2023. Suite aux 
révisions effectuées avant le dépôt du document, aucun changement a été demandé par 
les membres présents. 
 
L’approbation est proposée par M. Takam et appuyée par Mme Gauthier. 
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9. FRAIS CHARGÉS AUX PARENTS 
 

Mme Théberge nous en avait parlé plus tôt au sujet du 200 $ versé pour les élèves en 
concentration et toutes les voies du secondaire 1 et 2. Pour les autres ce sera pour 
l’international 1 à 5. Éventuellement, il n’y aura presque plus de différence entre les voies 
et l’international, il y aura seulement 70 % de différence. En conclusion, le Centre de service 
n’a pas l’intention de changer notre organisation et le processus d’examens d’entrée est 
annulé. 
 
Approuvé 

 
10. INFORMATIONS 

 
10.1 MOT DE LA PRÉSIDENTE 

 
Aucun 

 
10.2 MOT DU REPRÉSENTANT DU COMITÉ DES PARENTS 

 
Aucun 

 
10.3 MOT DES MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ 

 
Par communiqué, M Duggan indique qu’il a eu du plaisir cette année a participé au 
Conseil d’établissement ainsi qu’au projet de M. Gervais pour le jardin situé en 
avant de l’école. Espérant qu’il y aura des bénévoles pour entretenir le jardin durant 
la période estivale. 
 

10.4 MOT DES REPRÉSENTANTS DES ÉLÈVES 
 

Aucun 
 

10.5 MOT DES ENSEIGNANTS 
 

Nous en sommes au dernier sprint de l’année pour les élèves. Nous sommes 
surtout dans la correction et ménage de fin d’année et planification pour l’an 
prochain. Il reste également la sortir scolaire du 22 juin.  

 
 
10.6 MOT DU REPRÉSENTANT DU PERSONNEL PROFESSIONNEL 

 
Aucun 
 

10.7 MOT DE LA REPRÉSENTANTE DU SERVICE DE GARDE 
 

Mme Thibault fait un survol de l’année au service de garde, Malgré un début 
vertigineux dû au télétravail et transport scolaire, le service de garde s’en est très 
bien tirés. Nous avons terminé l’année avec 37 élèves qui venaient de façon 
régulière et une quarantaine d’élèves qui venaient dîner. Malgré le manque de 
personnel, nous étions 5 éducatrices et de nombreux remplacements. Nous 
prévoyons ce genre de portrait pour l’an prochain. Une petite fête a été soulignée 
le 14 juin dernier pour les grands de 6e année qui partaient pour le secondaire. De 
belles activités ont été faites et un dîner pizza a été servi. Le service de garde ferme 
ses portes le 23 juin. 
 
 

10.8 MOT DU REPRÉSENTANT DU PERSONNEL DE SOUTIEN 
 

Aucun 
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10.9 MOT DE LA DIRECTION 
 

Mme Théberge nous explique que le mois de juin qui se nomme également le mois 
des applaudissements, est le mois du bal des finissants, gala des reconnaissances, 
gala sportif. Elle nous mentionne également que le gala des finissants a été un 
franc succès. Par la suite, elle nous mentionne que le volet primaire va très bien. 
Nous en sommes à la fermeture de l’année scolaire avec quelques différences au 
niveau des évaluations, qui n’est pas une très grande réussite. L’an prochain nous 
allons nous améliorer, ajustés. Elle nous explique qu’au niveau des élèves, c’est 
difficile pour le secondaire 1 au niveau du décrochage, 33 % des élèves 
abandonnent en milieux d’année scolaire. Nous travaillons fort pour les encourager 
à venir à l’école. Notre défi à nous c’est le décrochage scolaire de nos jeunes. En 
terminant, pour l’an prochain, il nous manque 3 intervenants, mais nous sommes 
confiants d’avoir des intervenants à la hauteur de nos attentes pour nos élèves.    

 
 

11. QUESTIONS DIVERSES 
 

Aucune 
 

12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

Levée de l’assemblée à 20 h 16. 
 
 
 
 

_______________________ ____________________ 
Marie-Ève Théberge Myriam Lachance  
Directrice Présidente 

 

 


